
Salarié(e)s,
et si vous décidiez d’être 
un acteur fort d’Ulisse en 

devenant un de nos  
sociétaires ?



Le projet SCIC en quelques mots : 
Ulisse devient en 2021, une SCIC (société coopérative d’intérêt 
collectif)  
L’intérêt collectif = être tous autour d’un même projet 

Et si vous rejoigniez l’aventure ?

ouverture des souscriptions  
du 15 décembre 2020 au 15 janvier 2021.

entrée au capital à partir de 50 €  
(par chèque ou virement)

bulletin de souscription à  
récupérer auprès de votre  

CIP/CAP

Vous souhaitez devenir sociétaire ?  
La prochaine étape = souscrire ?

Vous êtes salarié(e) en parcours chez Ulisse Grenoble  
Solidarité, Ulisse Services, Ulisse Intérim ou Ulisse Énergie,  
PAS DE CHANGEMENT POUR VOTRE POSTE ET VOTRE CONTRAT 
DE TRAVAIL !

UNE OPPORTUNITÉ 
S’OFFRE À VOUS :  

DEVENIR NOTRE ASSOCIÉ !

Pour défendre l’idée 
de la valeur travail 

Pour aider au  
développement du 

GES Ulisse

Pour créer un réseau  
professionnel

Pour contribuer à 
de nouveaux projets 

ensemble

Votre avis compte ! Pas de lourdes 
responsabilités 

pour vous!


